
BACS/SACS BLEUS OU JAUNES EN COLONNE EN DÉCHÈTERIE

Déchets ménagers résiduels,  
et déchets sanitaires

BAC GRIS/VERT OU SAC NOIR

À jeter dans 
un sac bien 

fermé

 POUR ALLER PLUS LOIN…

Composteurs proposés par  
Nîmes Métropole

COMPOSTEZ VOS DÉCHETS de cuisine  
et de jardin !

ATTENTION ! POUR ALLER PLUS LOIN…

À ramener  
en pharmacie 

sans emballage
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Homo Recyclus
COCHEZ VOS JOURS DE COLLECTE

Inutile  
de laver les 
emballages !

À déposer  
en vrac  

dans le bac/sac

Bouteilles, pots, bocaux

À jeter sans 
bouchon ni 
couvercle
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04 66 02 54 54
dctdm@nimes-metropole.fr  
www.nimes-metropole.fr

PAPIER

Renseignements : 
04 66 02 54 54
dctdm@nimes-metropole.fr
Direction de la Collecte et  
du Traitement des Déchets  
de Nîmes Métropole
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Pas de dépôt autour des colonnes !Pas de dépôt autour des colonnes !
Sac transparent obligatoire  
pour visibilité !
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Afin qu’il soit collecté au prochain passage, 

IL EST INDISPENSABLE  
d’en retirer les déchets  
non concernés par  
la collecte sélective.

Pour plus de renseignements 
sur le tri, rendez-vous dans la 
rubrique dédiée sur : 
www.nimes-metropole.fr

•   Les sacs noirs et les déchets sanitaires  
ne sont pas autorisés en collecte sélective,

•  Seuls les sacs transparents sont acceptés,
• Le vrac est préférable dans les bacs de tri.

VOTRE BAC OU SAC  
N’A PAS ÉTÉ COLLECTÉ  
CAR IL CONTIENT DES DÉCHETS  
REFUSÉS DANS LA COLLECTE  
SELECTIVE. Il ne doit contenir  
que des emballages  
ménagers recyclables. 
Voir détails au verso.

• 
RE

FU

S DE COLLECTE •

M
IEUX GÉRER VOS DÉCHET

S

D
ire

ct
io

n 
de

 la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
N

îm
es

 M
ét

ro
po

le
.

Afin qu’il soit collecté au prochain passage, 

IL EST INDISPENSABLE  
d’en retirer les déchets  
non concernés par  
la collecte sélective.

Pour plus de renseignements 
sur le tri, rendez-vous dans la 
rubrique dédiée sur : 
www.nimes-metropole.fr

•   Les sacs noirs et les déchets sanitaires  
ne sont pas autorisés en collecte sélective,

•  Seuls les sacs transparents sont acceptés,
• Le vrac est préférable dans les bacs de tri.

VOTRE BAC OU SAC  
N’A PAS ÉTÉ COLLECTÉ  
CAR IL CONTIENT DES DÉCHETS  
REFUSÉS DANS LA COLLECTE  
SELECTIVE. Il ne doit contenir  
que des emballages  
ménagers recyclables. 
Voir détails au verso.

Renseignements : 
04 66 02 54 54
dctdm@nimes-metropole.fr
Direction de la Collecte et  
du Traitement des Déchets  
de Nîmes Métropole
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ATTENTION !

Inutile de les laver,  
il suffit de les vider !

Seuls les emballages vides 
vont dans le bac/sac de tri

Ordures ménagères Emballages ménagers Déchets verts, 
encombrants, 

électroniques, polluants, 
gravats, cartons bruns...

Verre

INTERDITS : INTERDITS :


